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Destinataires : Tout le personnel et les médecins du CHSLD Notre-Dame-de-la-Merci 

Expéditeur : Mesures d'urgence  

Date : 30 juin 2020 

Objet : 
 
DÉPISTAGE MASSIF DU PERSONNEL ET DES MÉDECINS DU CHSLD NOTRE-DAME-DE-LA-MERCI 

 
L’ensemble du personnel et les médecins du CHSLD Notre-Dame-de-la-Merci seront dépistés les 2, 3, 4 et 5 

juillet entre 7 h et 17 h. Une remorque de dépistage a été installée dans le stationnement du CHSLD Notre-

Dame-de-la-Merci à cette fin. 

Les travailleurs se présenteront selon les modalités établies par leur supérieur immédiat et les médecins 

pourront se présenter sans rendez-vous. Toute personne qui se présente pour un dépistage doit avoir en 

main sa carte d'assurance maladie. 

Il est à noter que les employés qui ont eu un résultat positif COVID‐19 et qui ont pu reprendre le travail ne 

sont pas visés par le dépistage massif. Nous vous rappelons que si vous avez une reprise de symptômes, vous 

devez communiquer avec le Service de prévention et de promotion de la santé au 518-2608. 

Nous vous remercions de votre habituelle collaboration. 


